
Déchets : une diminution faible mais encourageante !

En 2019,  les habitants  du territoire

de Loches Sud Touraine ont produit

en  moyenne  503  kg  de  déchets

ménagers  et  assimilés  chacun,

contre 515 kg en 2018. Cette baisse

est faible mais encourageante ! Pour

aller  plus  loin  et  être  accompagné

par  le  service  déchets  ménagers

dans  la  réduction  de  vos  déchets,

n’hésitez  pas  à  consulter  son  plan

local de prévention et de gestion des

déchets  ménagers  et  assimilés

adopté fin  2019 sur  le site internet

de la collectivité : 

www.lochessudtouraine.com

Loches Sud Touraine vous rappelle que vos bacs et sacs doivent être sortis la veille au soir 

du jour de collecte et de préférence lorsqu’ils sont pleins. En cas de jour férié, la collecte est 

décalée d’un jour. 

Les colonnes à verre sont réservées aux emballages en verre, soit uniquement aux pots, 

bouteilles et bocaux sans couvercle ni bouchon. Les colonnes à papier, quant à elles, ne 

doivent recevoir que du papier : magazines, courriers, journaux, enveloppes et livres sans 

couverture. Tout déchet abandonné aux pieds des colonnes est considéré comme un dépôt 

sauvage et peut être passible d’une amende.

Pour vous rendre sur l’une des 8 déchèteries du territoire, vous devez vous munir de votre 

carte d’accès. Elle vous donne droit à 20 passages par an et est automatiquement remise à 

jour au premier janvier de chaque année. Pas besoin de demander son renouvellement !

Les formulaires de demande de carte et les bons de commande de bacs, vendus à tarif 

préférentiel, sont disponibles en mairie ou sur le site internet de Loches Sud Touraine.  

Des questions sur les déchets ? 

Le service Déchets ménagers vous répond au 02 47 92 97 83 ou à 

dechets@lochessudtouraine.com


